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Décrète :
Article 1er. — La liste des centres hospitalo-universitaires

annexée au décret exécutif n° 97-467 du 2 Chaâbane 1418
correspondant au 2 décembre 1997 susvisé, est complétée
comme suit :

Art. 2. — Sont abrogées, toutes dispositions contraires au
présent décret, notamment celles du décret exécutif
n° 07-140 du 2 Joumada El Oula 1428 correspondant au 19
mai 2007 portant création, organisation et fonctionnement
des établissements publics hospitaliers et des établissements
publics de santé de proximité.

Art. 3. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire.

Fait à Alger, le  11 Rabie El Aouel 1443 correspondant au
18 octobre 2021.

Aïmene BENABDERRAHMANE. 
————H————

Décret exécutif n° 21-398 du 11 Rabie El Aouel 1443
correspondant au 18 octobre 2021 portant
allègement des mesures du dispositif de prévention
et de lutte contre la propagation du Coronavirus
(COVID-19).

————

Le Premier ministre, 

Vu la Constitution, notamment ses articles 112-5° et 141
(alinéa 2) ;

Vu l’ordonnance n° 66-156 du 8 juin 1966, modifiée et
complétée, portant code pénal ;

Vu la loi n° 88-07 du 26 janvier 1988 relative à l’hygiène,
à la sécurité et à la médecine du travail ;

Vu la loi n° 98-06 du 3 Rabie El Aouel 1419 correspondant
au 27 juin 1998, modifiée et complétée, fixant les règles
générales relatives à l’aviation civile ;

Vu la loi n° 01-13 du 17 Joumada El Oula 1422
correspondant au 7 août 2001, modifiée et complétée, portant
orientation et organisation des transports terrestres ;

Vu la loi n° 04-08 du 27 Joumada Ethania 1425
correspondant au 14 août 2004, modifiée et complétée, relative
aux conditions  d’exercice des activités commerciales ;

Vu l’ordonnance n° 06-03 du 19 Joumada Ethania 1427
correspondant au 15 juillet 2006 portant statut général de la
fonction publique ;

Vu la loi n° 11-10 du 20 Rajab 1432 correspondant au 22
juin 2011, modifiée et complétée, relative à la commune ;

Vu la loi n° 12-07 du 28 Rabie El Aouel 1433
correspondant au 21 février 2012 relative à la wilaya ;

Vu la loi n° 18-11 du 18 Chaoual 1439 correspondant au 2
juillet 2018, modifiée et complétée, relative à la santé ;

Vu le décret présidentiel n° 13-293 du 26 Ramadhan 1434
correspondant au 4 août 2013 portant publication du
règlement sanitaire international (2005), adopté à Genève, le
23 mai 2005 ;

Vu le décret présidentiel n° 21-275 du 19 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 30 juin 2021 portant nomination du
Premier ministre ;

Vu le décret présidentiel n° 21-281 du 26 Dhou El Kaâda
1442 correspondant au 7 juillet 2021 portant nomination
des membres du Gouvernement ;

Vu le décret exécutif n° 20-69 du 26 Rajab 1441
correspondant au 21 mars 2020 fixant les mesures de
prévention et de lutte contre la propagation du Coronavirus
(COVID-19), et l’ensemble des textes subséquents ; 

Décrète :
Article 1er. —  Le présent décret a pour objet d’alléger les

mesures du dispositif de prévention et de lutte contre la
propagation du Coronavirus (COVID-19) dans le respect des
dispositions visant à préserver la santé des citoyens et à les
prémunir contre tout risque de propagation du Coronavirus.

Art. 2. — Est levée la mesure de confinement partiel à
domicile à travers l’ensemble du territoire national.

Art. 3. — Est levée la mesure de suspension de l’activité
de transport de personnes par métro.

Art. 4. — Est reconduite la mesure d’interdiction,
à travers le territoire national, de tout type de rassemblement,
de regroupement et de fêtes et/ou d’évènements
familiaux, notamment la célébration de mariage et de
circoncision ainsi que les regroupements à l’occasion des
enterrements.

Les gestionnaires des salles des fêtes et autres espaces
de regroupement qui enfreignent la mesure d’interdiction
prévue à l’alinéa 1er ci-dessus, encourent la sanction
de retrait définitif de l’autorisation d’exercice de l’activité.

Les walis ainsi que les services de sécurité sont instruits
à l’effet de veiller scrupuleusement à l’application des
mesures d’interdiction prévues à l’alinéa 1er ci-dessus, et de
faire application des sanctions réglementaires à l’encontre
des contrevenants et des propriétaires des lieux accueillant
ces regroupements. 

Art. 5. — Demeurent applicables les mesures concernant
les marchés ordinaires et les marchés hebdomadaires se
rapportant au dispositif de contrôle par les services
compétents afin de s’assurer du respect des mesures de
prévention et de protection et de l’application des sanctions
prévues par la réglementation en vigueur à l’encontre des
contrevenants. 

Art. 6. — Toutes les autres mesures de prévention et de
protection prises dans le cadre du dispositif de prévention et
de lutte contre la propagation du Coronavirus (COVID-19),
prévues par la réglementation en vigueur, demeurent
applicables.

Art. 7. — Les dispositions du présent décret prennent effet,
à compter du 20 octobre 2021 et demeurent applicables pour
une durée de vingt-et-un (21) jours.

Art. 8. — Le présent décret sera publié au Journal officiel
de la République algérienne démocratique et populaire. 

Fait à Alger, le 11 Rabie El Aouel 1443 correspondant au
18 octobre  2021.

Aïmene  BENABDERRAHMANE.
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